
DISTRICT de la VIENNE de FOOTBALL - 1 rue François PRAT—86000 POITIERS 

DEMANDE D’ ENTENTE 
entre  

EQUIPES SENIORS  
en 6ème, 5ème et 4ème divisions. 

(à retourner au District avant le 10 juillet) 

SAISON:                                                          DIVISION CONCERNEE: 
 
 
Demande effectuée par les clubs de: - 
 
                                                           - 
 
 
Désignation du club support: 
 
Désignation du club associé: 
 
 
MOTIVATION EXPLICITE DE LA DEMANDE: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les clubs demandeurs s’engagent à respecter le règlement des ententes entre équipes se-
niors adopté par l’A.G. du 8 juin 2007. 
 
date, signature et cachet                                                               date, signature et cachet 
du club support:                                                                           du club associé: 
 
 
 
 
 
 
 
Avis du District : 


